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Ville de Montréal, le jeudi 4 octobre 2007 

À la salle de presse de l’hôtel de ville de Montréa l 
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Description de l’événement : 

Le jeudi 4 octobre dernier, à la salle de presse de l’hôtel de ville, était annoncée l’implantation 
d’un tout nouveau système de vélos en libre-service à Montréal. Cette annonce s’est d’ailleurs 
fait en présence de trois représentants d’organismes majeurs, à savoir : 
�  M. André Lavallée , maire de l’arrondissement de Rosemont – La Petite-Patrie et 

responsable de l’aménagement urbain et du transport collectif au comité exécutif de la Ville 
de Montréal ; 

�  M. Alain Ayotte , vice-président exécutif de la Société en commandite Stationnement de 
Montréal ;  

�  M. Jean François Lalonde , directeur général de la Corporation de développement 
économique communautaire Rosemont – Petite-Patrie. 

 
En plus des médias présents, près d’une quinzaine de personnes provenant de groupes ou 
d’organismes communautaires étaient sur place pour prendre connaissance des tenants et des 
aboutissants de ce tout nouveau système. 
 
Cette conférence de presse a finalement permis à la Ville de Montréal de préciser le rôle de 
chacun des partenaires et de préciser le mandat octroyer à Stationnement de Montréal ainsi 
qu’à la CDEC Rosemont – Petite-Patrie. 
 
 
Contexte  : 

Par son Plan de transport, lancé le 17 mai dernier, la Ville de Montréal reconnaît le vélo 
comme étant une composante essentielle du système de transport actuel. Pour ce faire, elle 
n’hésite pas à mettre en place des projets novateurs s’inscrivant dans les orientations de ce 
Plan. À l’instar de ce qui se fait dans plusieurs villes européennes, le système de vélos en 
libre-service implique la mise en place d’un système de location de vélos par lequel un usager 
peut emprunter, à un coût modique et en fonction d’une durée déterminée, un vélo pour 
effectuer ses déplacements. Munis d’un système d’identification et de repérage, les vélos 
seront compatibles avec la technologie actuelle des bornes de stationnement. 
 
Une fois implanté, dès 2010, ce projet de vélos en libre-service sera un pas de plus vers un 
changement important dans les habitudes de vie et les comportements des Montréalais et des 
Montréalaises. De plus, il sera possible de favoriser une utilisation accrue du vélo dans les 
déplacements professionnels et d’affaires. 
 
 
Couverture médiatique : 

En raison des systèmes de vélos en libre-service instaurés dernièrement dans d’autres villes 
dans le monde, l’annonce faite par la Ville de Montréal a attiré un grand nombre de 
représentants des médias nationaux. 
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Les présences médiatiques  : 

Médias écrits : 
�  La Presse 
�  Le Devoir 

�  Le Journal de Montréal 
�  The Gazette 

 
Médias électroniques 
�  Canoë 
�  CBC Radio 
�  CBC Télévision 
�  CTV 
�  Médias Transcontinental 

�  SRC Radio 
�  SRC Télévision 
�  Télévision de l’Université de Montréal 
�  TQS 
�  TVA 

 
 
Les partenaires  : 

�  Suzanne Gagnon, bureau de Noushig Eloyan 
�  Marcel Pedneault, CDEC LaSalle – Lachine 
�  Anissa Kherrati, CDEC Côte-des-Neiges / Notre-Dame-de-Grâce 
�  Claude Bégin, Corporation de relance économique et communautaire de St-Léonard 
�  Danielle Imbault, Conférence régionale des élus de Montréal 
�  Denis Leclerc, Inter CDEC 
�  Émilie Thuillier, Projet Montréal 
�  Pierre Morissette, Regroupement économique et social du sud-Ouest 
�  Michel Labrecque, UCIM 
�  Suzanne Lareau et Patrick Howe, Vélo Québec 
�  Carle Bernier-Genest, Arrondissement de Rosemont – La Petite-Patrie 
�  Michel Bédard, Ville de Montréal – SITE 
�  Véronique Gerland, Ville de Montréal - SMVTP 
 
 
Le dossier qui suit contient à la fois la revue de presse des médias écrits et électroniques ainsi 
que le scénario de l’événement et les communiqués de presse qui ont été émis par les divers 
partenaires. 
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Scénario de l’événement 
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Scénario préliminaire 
Implantation d’un système de  

vélo en libre-service à Montréal 
- Le jeudi 4 octobre 2007, 14h30 -  

 
 

Heures  Tâches Responsable(s) 

14h 

Période de briefing des porte-parole :  
�  M. André Lavallée, maire de l’arrondissement de Rosemont – 

Petite-Patrie et responsable du de l’aménagement urbain et 
transport collectif à la Ville de Montréal 

�  M. Alain Ayotte, vice-président exécutif de Stationnement 
Montréal 

�  M. Jean François Lalonde, directeur général de la Corporation de 
développement économique communautaire Rosemont – Petite-
Patrie 

M. André Lavallée 
M. Alain Ayotte 

M. Jean François Lalonde 
Équipe de conseillers 

politiques et techniques 

14h15 

Arrivée des journalistes et des invités sur les lieux du point de 
presse. 
Lieu :  Salle de presse 
 Hôtel de ville de Montréal, entrée rue Gosford 

Accueil des journalistes  
et remise des 
communiqués  

de presse : 
Julie Beauvilliers 

14h30 

Ouverture officielle du point de presse : 
�  Période d’allocution d’André Lavallée  – 5 minutes 
�  Période d’allocution d’Alain Ayotte  – 5 minutes  
�  Période d’allocution de Jean François Lalonde  – 5 minutes 

Maître de cérémonie  
du point de presse :  

À déterminer 

14h45 Fin de la période des allocutions et période des questions/réponses 

Responsable de la période 
des questions/réponses : 

Maître de cérémonie  
Les porte-parole 

15h Fin du point de presse.  
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Une première en Amérique du Nord :  
implantation d’un tout nouveau système de vélos en libre-service à grande échelle  

 
 

MONTRÉAL, VILLE CYCLABLE PAR EXCELLENCE! 
 
Montréal, le 4 octobre 2007 -  M. André Lavallée, maire de l’arrondissement de Rosemont – La 
Petite-Patrie et responsable de l’aménagement urbain et du transport collectif au comité 
exécutif de la Ville de Montréal, est très heureux d’annoncer qu’un tout nouveau système de 
vélos en libre-service verra bientôt le jour à Montréal. D’ici 2010, ce sont 2400 vélos accessibles 
à partir d’une des 300 stations qui pourront être mis à la disposition des usagers, à un coût 
modique. Dès l’automne 2008, à l’occasion d’un projet pilote, la population pourra se familiariser 
avec ce nouveau service. 
 
Le mandat d’implanter ce système innovateur dans la métropole a été confié à la Société en 
commandite Stationnement de Montréal. L’organisme sera responsable de la réalisation des 
études d’avantages-coûts et de faisabilité ainsi que de l’implantation du projet.  
 
« Par son nouveau Plan de transport, la Ville de Montréal reconnaît le vélo comme étant une 
composante essentielle du système de transport actuel. En plus d’être peu encombrant, rapide, 
efficace et non polluant, le vélo s’avère bénéfique pour la santé. Le système de vélos en libre-
service s’inscrit donc précisément dans les orientations de ce Plan », a indiqué M. Lavallée. 
« Cette initiative sera un pas de plus vers un changement important dans les habitudes de vie 
et les comportements des Montréalais et Montréalaises. Nous serons également en mesure de 
favoriser une utilisation accrue du vélo dans les déplacements professionnels et d’affaires », de 
rajouter le responsable du transport collectif à la Ville de Montréal.  
 
Le vélo en libre-service implique la mise en place d’un système de location de vélos par lequel 
un usager peut emprunter, à un coût modique et en fonction d’une durée déterminée, un vélo 
pour effectuer ses déplacements. Munis d’un système d’identification et de repérage, les vélos 
seraient compatibles avec la technologie actuelle des bornes de stationnement. 
 
« Pour Stationnement de Montréal, ce projet de vélos en libre-service est une occasion de plus 
de démontrer la versatilité de nos bornes de stationnement », a déclaré M. Alain Ayotte, vice-
président exécutif de Stationnement de Montréal. L’organisme compte utiliser la technologie 
actuelle des bornes de stationnement pour concevoir un système de vélos en libre-service 
adapté aux conditions particulières de Montréal. Ce projet fait appel à la capacité de réaliser 
des transactions sans fil, l’entretien du mobilier urbain et la gestion des opérations logistiques, 
trois grandes forces de Stationnement de Montréal. 
 
Pour réaliser ce projet avant-gardiste, Stationnement de Montréal bénéficiera de la collaboration 
de la Ville de Montréal et du Regroupement des CDEC de Montréal qui rassemble neuf 
Corporations de développement économique communautaire (CDEC) de Montréal, auxquelles 
s’ajoutent la Société de développement économique Ville-Marie (SDE) et Équiterre.  
 
Ce regroupement aura pour mandat d’assurer, par le biais de l’économie sociale, les services 
d’entretien et de distribution de la flotte de vélos. L’économie sociale et le développement 
économique communautaire associent à ceux de viabilité économique, des objectifs de prise en 
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charge citoyenne et de bénéfices sociaux pour les communautés. Ainsi, les services 
développés pourront permettre l’intégration en emploi de personnes éloignées du marché du 
travail. « C’est avec enthousiasme que nos organisations acceptent l’invitation de M. André 
Lavallée de se joindre à la Ville de Montréal et à Stationnement de Montréal dans la réalisation 
de ce projet et de contribuer, par nos expertises en développement économique local, à 
développer Montréal autrement », « C’est avec enthousiasme que nos organisations acceptent 
l’invitation de M. Lavallée de contribuer, par nos expertises en développement économique 
local, à développer Montréal autrement » affirme M. Jean François Lalonde, directeur général 
de la CDEC Rosemont – Petite-Patrie et porte-parole du collectif. 
 
Stationnement de Montréal assure la gestion optimale du stationnement public tarifé, sur rue et 
hors rue, dans le but de favoriser le développement de l’activité économique. Il gère plus de 20 
000 places de stationnement tarifé sur rue et hors rue. Son rôle est de favoriser la rotation des 
véhicules sur les artères commerciales. Stationnement de Montréal est récipiendaire du 
« Award of merit 2007 » pour les innovations en matière de stationnement décerné par 
l’International Parking Institute (IPI).  
 
Les CDEC de Montréal contribuent au dynamisme de leurs arrondissements en initiant ou en 
soutenant un développement local harmonieux qui conjugue résultats économiques et gains 
sociaux. Elles offrent une gamme de services conseils et du financement au bénéfice de la 
création d’entreprises et d’emplois, des jeunes entrepreneurs et de l’économie sociale. 
 

-30- 
 
Source : Darren Becker 
 Cabinet du maire et du comité exécutif 
 514 872-6412 
 
Renseignements:  Julie Beauvilliers  

 Chargée de communication 
 Ville de Montréal 
 514 872-2897 
 

   Michel Philibert 
   Directeur - Communications et Marketing 
   Société en Commandite Stationnement de Montréal 
   514 868-3795232-3621 
 
   Jean François Lalonde  
   Directeur général 
   CDEC Rosemont–Petite-Patrie 
   514 723-0030, poste 227 / cell. : 514 910-7603 
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